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COMMISSION DES AIDES FINANCIÈRES 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

------------------- 
 

RÉUNION DU 7 AVRIL 2017 
 

 
 
 
 

Relevé de décisions 
 
 
 
La Commission des Aides Financières du Conseil d’Administration de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse s’est 
réunie le 7 avril 2017 à STRASBOURG, dans les locaux de l’Ecole Nationale du Génie de l’Eau et de 
l’Environnement (ENGEES), sous la présidence de M. GEORGE. 
 
Le quorum étant atteint, le Président ouvre la séance en listant les délégations de pouvoir reçues (pouvoirs 
donnés par M. ERB à M. WENCKER et par M. GUIRLINGER à Mme DEVIE).  
 
 
I. Approbation du relevé de décisions de la séance du 4 novembre 2016 
 
Le relevé de décisions de la séance du 4 novembre 2016 est approuvé en l’état.  
 
 
II. Présentation générale de la séance du jour 
 

II.1. Montant global des propositions d’aides 

La présente séance se caractérise par un montant global d’aides proposées de 16 M€ répartis sur 103 
dossiers.  

Il est noté en particulier la prédominance, en nombre et en montant, des dossiers « assainissement » (57%) 
puis des dossiers « Milieux » (19%) dans une moindre mesure. 

Il est relevé après deux Commissions des aides sur cinq, un rythme de consommation des autorisations 
d’engagement (AE) assez important, satisfaisant pour 2017, mais avec des différences fortes selon les 
domaines (consommation de 47% du domaine 2 et de 28% du domaine 3) et les lignes de programme (L12 
« réseaux d’assainissement » très sollicitée avec plus de 50% de consommation, L13 « industrie et 
artisanat » moins dynamique avec 22% de consommation seulement). 

Il est précisé que la faible consommation (7%) de la ligne 18 (« Agriculture ») n’est pas représentative du 
besoin 2017. Celui-ci devrait en effet être élevé sur le volet MAEC, mais il est impossible à déterminer 
précisément à ce jour du fait que les chiffres réels des campagnes 2015 et 2016 ne sont toujours pas 
connus, avec des conséquences possibles sur 2017. 

 
II.2. Synthèse technique 

A l’image des séances précédentes, la quasi-totalité des dossiers présente un caractère « prioritaire » 
(94%).  
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Un point sur la situation de 2017 de quelques indicateurs techniques du contrat d’objectifs et de performance 
est présenté. 
 
Contrairement aux années précédentes, le nombre de réhabilitations en ANC est largement en dessous de 
la cible (11% de l’objectif) mais ce retard semble surtout imputable aux nouvelles modalités de financement 
des opérations sous maitrise d’ouvrage privée validées par le Conseil d’administration le 2 mars dernier 
(conventions de mandat) qui n’ont pas encore été déployées de manière opérationnelle. 
 
La consommation des enveloppes de solidarité urbain-rural (SUR) est quant à elle partie sur un rythme 
élevé, ce qui est logique puisque le dispositif s’adresse spécifiquement aux travaux d’assainissement et 
d’eau potable réalisés dans les communes rurales, thématiques pour lesquelles une forte demande est 
mesurée. 
 
M GEORGE conclut en remarquant que le rythme global de consommation est meilleur en ce début d’année 
2017 que les années précédentes. Il note toutefois un point de vigilance lié à la consommation plutôt faible 
de la ligne 13 relative à l’industrie et l’artisanat. 
 
 
III. Compte rendu des décisions d’aides à l’investi ssement prises par le Directeur général 
 
M. HOELTZEL rend compte des 280 opérations (représentant au global 5,16 M€) ayant fait l’objet d’une 
décision d’aide à l’investissement depuis la dernière réunion de la Commission des Aides Financières – 
page 359. 
 
Il attire notamment l’attention des membres de la Commission sur l’aide 17I67004 relative à la remise à 
niveau de la station d’épuration de l’entreprise « LES JUS DE FRUITS D’ALSACE » dont le montant est 
particulièrement élevé (434 k€). Il indique que cette aide a été accordée par le Directeur général dans le 
cadre de sa délégation s’agissant d’une entreprise soumise à la Directive relative aux émissions industrielles 
(IED), dans un contexte de validation prochaine du BREF sur l’agro-alimentaire. 
 
La Commission donne quitus au Directeur Général pour toutes les aides accordées dans le cadre de la 
délégation qui lui a été donnée par le Conseil d’Administration.  
 
 
IV. Aides financières ayant fait l’objet d’une prés entation particulière 
 

IV.1. Dossiers transversaux 

Mme WALTER présente la proposition d’aide pour les missions d’animation portées par l’EPTB MEURTHE 
ET MADON en 2017 et représentant 3,75 ETPT (p 46). 
 
En réponse à M. BAUER, qui s’interroge sur le nombre de postes finançable par l’Agence sur les 11 postes 
évoqués à terme, il est précisé que ce n’est absolument pas encore défini à ce jour. M. PELLERIN précise 
en outre que le sujet du financement de l’animation, sous ses diverses déclinaisons, sera proposé à la 
réflexion dans le cadre de la préparation du 11ème programme. 
 
M. DIETMANN trouve le dossier très intéressant dans le contexte de la montée en puissance de la GEMAPI 
pour 2018. Il illustre les questions qui se posent quant aux contributions des collectivités et aux possibilités 
de financement ultérieur via la taxe dédiée. Mme WALTER précise que ces éléments sont en cours de 
discussion en lien avec l’élaboration des statuts qui distinguent un socle de compétence de base et une part 
optionnelle. Elle propose de revenir sur ce dossier en fin d’année pour informer les membres de la 
Commission de son avancement. 
 
M. GEORGE note l’enjeu souvent mis en avant par les élus de ne pas ajouter de taxation locale 
supplémentaire et retient la proposition de Mme WALTER. 
 
La proposition d’aide est validée. 
 
 

IV.2. Service territorial Moselle aval et Sarre 
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Mme WALTER présente le dossier TOTAL PETROCHEMICALS FRANCE (p 181) de prétraitement des 
rejets chroniques et de prévention des pollutions accidentelles dans le cadre du projet « Résines C4 ». 
 
M. DELALLE, notant la présence de composés volatils, demande comment seront gérées les pollutions de 
l’air. Mme WALTER précise que l’instruction du dossier par les services de l’Agence s’est focalisée sur 
l’enjeu « eau » mais  que le volet « air » a néanmoins bien été examiné par la DREAL.  
 
M. AGUILERA pose la question de principe d’aider une nouvelle activité, et demande si l’Agence 
accompagne également financièrement la création d’une activité agricole. 
 
M. PELLERIN indique que le Conseil d’administration a élargi en 2016 les possibilités d’accompagnement 
par l’Agence des extensions ou même des créations d’activité, à hauteur de la plus-value environnementale, 
à partir du moment où le principe de « non dégradation » des milieux était respecté. Dans le cas présent, 
considérant le projet globalement, la pression de pollution sur le ruisseau Merle sera bien moins forte à 
l’issue des travaux. 
 
Pour ce qui concerne le volet agricole, M. GOETGHEBEUR précise que pour les travaux de mise aux 
normes des bâtiments d’élevage, l’Agence ne peut pas aider, d’une manière générale, les travaux en zone 
vulnérable (activation du seul levier réglementaire) mais que l’ensemble des exploitations peut être aidé hors 
zone vulnérable. 
 
En réponse à M.MOLL, qui pose la question de la contribution de l’opération à l’objectif de bon état de la 
masse d’eau concernée, Mme WALTER précise que le rejet de la station à l’étiage constituera toujours 
l’essentiel du débit du ruisseau et qu’il est difficile d’appréhender l’impact réel. Le Merle est actuellement 
complètement abiotique : sa qualité physicochimique devrait s’améliorer mais, pour la biologie, cela va 
prendre énormément de temps, avec beaucoup de travaux d’hydromorphologie à réaliser en parallèle. 
 
M. GEORGE demande de prévoir un retour ultérieur devant la Commission (par exemple d’ici un an) pour 
présenter, en lien avec la DREAL, un bilan permettant d’apprécier l’impact effectif de ces travaux. 
 
La proposition d’aide est validée. 
 
 

IV.3. Service territorial Rhin Supérieur et Ill 

La Commission approuve le projet de l’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG (EMS) de mise en place 
d’un bassin de pollution de 1 350 m3 à ECKWERSHEIM (p231). 
 
M. INGWILLER est favorable au dossier mais s’interroge sur le montant retenu (1,9 M€) qui est très inférieur 
au montant des travaux (3,4 M€). Mme PELOUIN précise que le plafonnement prévu par la délibération   
(900 € HT/ m3) a été appliqué, dès lors qu’il n’y avait pas d’arguments techniques motivant une éventuelle 
proposition de déplafonnement. 
 
En réponse à une question de M. NEU, il est indiqué que l’Agence aide également à la gestion du pluvial au 
niveau des sites industriels, au titre de la prévention ou de la réduction des risques de pollutions par temps 
de pluie. 
 
Dans le cas présent, l’Agence a fondé son intervention sur la démonstration par des études préalables des 
impacts effectifs sur le milieu récepteur des rejets par temps de pluie (déclassements) et n’a retenu à 
l’échelle de l’EMS que 18 bassins jugés « prioritaires ». 
 
Chaque cas étant un cas particulier, M GEORGE préconise que tout industriel ayant un projet se rapproche 
systématiquement de l’agence de l’eau et dépose une demande d’aide, sans préjuger bien sûr de la suite 
donnée au dossier. 
 
La proposition d’aide est validée. 
 
Mme PELOUIN présente le projet d’étude portée par le BRGM intitulé « Perspectives et cohabitation entre 
les différents usages de l’eau en Alsace : de l’équilibre entre les usages agricoles à une gestion partagée 
des bassins versants » (p292).   
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M. DARBOIS remarque que cette étude semble s’attacher à étudier uniquement des mesures d’adaptation, 
sans poser la question de l’’atténuation et des modifications de pratique envisageables. M. DIETMANN met 
quant à lui en avant qu’il existe aussi un piémont jurassien et un SAGE Largue (au-delà du SAGE Ill Nappe 
Rhin) qui semblent avoir été oubliés. Il appuie la position de M. DARBOIS sur l’enjeu d’atténuation dans un 
contexte de réduction à venir des étiages, et confirme que la ligne ne doit pas être de chercher une solution 
pour maintenir les pratiques actuelles. 
 
Mme PELOUIN confirme que le projet a déjà été réorienté en intégrant tous les usages actuels ainsi que les 
orientations du SDAGE qui, en lien avec le Plan national d’adaptation au changement climatique (PNACC), 
encourage les économies d’eau prélevée. L’étude reprend des enjeux déjà prégnants aujourd’hui sur des 
bassins versants sensibles comme celui de la Lauch et intègre également le fait qu’il faudra réfléchir à 
d’autres systèmes culturaux. 
 
M AGUILERA rappelle la situation très favorable de la plaine du Rhin pour l’irrigation (nappe de 35 milliards 
de m3, alimentation par eaux nivales en période sèche), contrairement à beaucoup d’autres secteurs en 
France. Cette disponibilité est une richesse alsacienne, au-delà du secteur agricole. Cela n’enlève rien à 
l’utilité de rechercher des économies et l‘optimisation de l’utilisation de la ressource. Il souligne par ailleurs 
l’enjeu des canaux de la Hardt (alimentés par l’eau du Rhin), utiles pour irrigation avec utilisation de pompes 
immergées. Le ministère de l’agriculture souhaite a priori les céder au Département du Haut-Rhin qui 
voudrait leur retirer sa fonction agricole. Dans le cadre des projets d’adaptation au changement climatique, 
ne faudrait-il pas au contraire les conserver ? 
 
M. GOETGHEBEUR indique que l’étude intègre bien l’examen des conséquences d’une augmentation des 
prélèvements en zone de piémont, surtout dans le Bas-Rhin (l’irrigation en plaine d’Alsace est déjà 
largement développée), et que l’Agence a souhaité étudier les impacts en matière de coulées de boues. 
 
M. GEORGE résume en précisant qu’aucune décision n’est prise mais qu’il s’agit de tout mettre sur la table 
pour prendre ultérieurement les bonnes décisions, en intégrant tous les impacts (volets agricoles, milieux, 
AEP, …). 
 
La proposition d’aide est validée. 
 
 

IV.4. Service territorial Moselle amont et Meuse  

M. VAUTHIER présente à la Commission, qui les valide, les propositions d’aide au DEPARTEMENT DES 
VOSGES pour la mission d’animation du SAGE GTI pour 2017, la mission externalisée de concertation entre 
les différentes catégories d’usagers ainsi que la réalisation des études de définition du débit maximum 
prélevable dans le milieu naturel superficiel et d’évaluation environnementale du SAGE (p 73 et 76). 
 
La Commission prend ensuite connaissance du projet de la société MECAPLAST France (p 79) de 
modernisation de l’outil de production et de réduction de l’impact environnemental sur le site de SAINTE 
MARGUERITE. 
 
Mme DEVIE demande si un suivi sera mis en place pour vérifier que les objectifs du projet seront respectés. 
VAUTHIER propose de dresser un bilan écologique global avec l’industriel une fois l’opération terminée, puis 
de revenir devant la Commission pour en faire état. 
 
La proposition d’aide est validée. 
 
Le dossier du DEPARTEMENT DE LA MEUSE (p 95) de restauration et d’entretien de zones humides et de 
prairies sur le champ de bataille de VERDUN, sur la période 2017-2018 est adopté. 
 
La Commission approuve enfin la proposition d’aide pour le programme d’assainissement collectif du SIE 
REGION DE MANGIENNE (p 57).  
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V. Premier bilan du plan d’action « 2016-2017 » de prévention de l’érosion des sols suite aux 

coulées de boue du printemps 2016 
 
Ce point est reporté à la prochaine séance de la Commission des aides le 29 juin prochain. 
 
 
VI. Bilan annuel des aides au fonctionnement accord ées en 2016 
 
M. PELLERIN présente le récapitulatif des 8 types d’aides au fonctionnement accordées par l’Agence, pour 
un montant global de plus de 22,5 M€ en 2016, en notant d’une part que les primes de résultat en 
assainissement collectif représentent à elles seules 84% de ce montant et, d’autre part, que le nombre de 
bénéficiaires (directs ou indirects) de ces aides dépasse les 2 200. 
 
 
VII.  Divers 
 
Néant. 
 
 
 
L’ensemble des dossiers de cette séance est approuv é par la Commission des Aides Financières par 
l’adoption de la délibération n° 2017C02. 
 
 
 

Le Président 
de la Commission des Aides Financières, 

 
 
 
 
 

Michel GEORGE 
 
 
 
 
NB : Le présent relevé de décisions sera mis à la disposition du public sur le site internet de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse après son 

approbation par la Commission des Aides Financières. 
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